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Compte tenu de l’implica tion personnelle d’un choix de stérilisa tion,
de ses conséquences t a nt sur le pla n ph ysique que psychologique, il a pparaît
p a rticulièrement import a nt que la personne intéressée puisse ex primer
ses interrog a tions sur ce que représente pour elle cette inter vention.

Le médecin consulté peut proposer, d a ns le respect des dispositions légales,
une aide à la dém a rche, not a mment un ou des entretiens a vec un conseiller
conjugal, un psychologue, un psychia tre.

L a loi co nfère à l a seule p ersonne concernée p a r l ’ inter vention ,
la responsa bilité du choix d’une stérilisa tion. Il lui est possible cepend a nt
d’ associer son (sa ) parten aire à sa réflexion. Toutefois, seul le consentement
de l’intéressé(e) sera recueilli.

L’ accomp a gnement
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Il ne peut être procédé à une stérilisation à visée contraceptive
qu’ à l’issue d’un délai de qua tre mois a près la première
consult ation médicale préalable (1). Ce temps de réflex ion est

indispensable pour permettre à la personne concernée d’exercer un choix
responsa ble.

Si la réflexion menée au cours de ce délai conduit la personne
concernée à m aintenir sa dem a nde initiale de stérilisa tion,
l’intéressé(e) confirme p ar écrit sa volonté d’accéder à cette
intervention (cf. a nnexe 2).

Son seul consentement est recueilli pour la ré a lisa tion de l’ acte.

Il s’ a git d’un acte chirurgical qui ne peut être pra tiqué que
d a ns un éta blissement de santé (hôpit al, clinique).

La 2e consult a tion
préalable à l’intervention

Le lieu de l’intervention

Première consulta tion médica le
la dem a nde de stérilisa tion à visée contraceptive

Déla i de réfle x ion
4 mois

Seconde consulta tion médica le
la confirm a tion écrite de la dem a nde

L’inter vention chirurgica le de stérilisa tion
d a ns un ét a blissement de sa nté

N B : les personnes dont l’ a ltéra tion des f acultés ment ales constitue un h a ndica p et a justifié leur placement
sous un régime de protection légale (tutelle ou cura telle) peuvent accéder à la stérilisa tion à visée
contraceptive d a ns les conditions p a rticulières fixées p a r l’ a rticle 27 de la loi précitée et du décret
n° 2002-779 du 3 m ai 2002 (cf. a nnexe 3). D a ns ces situ a tions, l’intervention ne peut être réalisée
qu’ a près décision du juge des tutelles.

(1) U ne première consult a tion médicale préala ble ne peut constituer le point de dép a rt du délai de réflexion de 4 mois, que si
le médecin a exprimé à ce st a de initial de la dém a rche, son intention de ne p as opposer un refus à l’intervention dem a ndée.

Le délai de réflexion

Les ét a pes
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A ttention : pour cette technique d’occlusion progressive des trompes,
la stérilité n’est p as immédi a te. Durant une période de 3 mois après
la pose du dispositif intra-tuba ire, il est indipensable de recourir à un
autre moyen de contraception (cf. cha pitre « méthodes contraceptives
autres que la stérilisa tion »). Au terme de ce déla i, un contrôle de
l’occlusion est ré a lisé.

Cette technique est réalisée p ar les voies na turelles, p a r h ystéroscopie
(introduction d’un h ystéroscope d a ns la ca vité utérine).
Votre médecin vous apportera des informa tions complémentaires spécifiques
à la méthode chirurgicale proposée. Ces inform a tions seront a d a ptées à
votre cas personnel.

La ligature des trompes n’a pas d’effet sur l’équilibre hormona l, le désir
et le pla isir sexuels.

■ L’ anesthésie
Elle peut être générale, loco-régionale (péridurale) ou locale : le mode d’anesthésie
dépend de la technique envisa gée, du choix du médecin et de la p a tiente.

■ Efficacité
La stérilisa tion tub aire est une méthode très efficace (de l’ordre de 99 % ).

■ Les suites opéra toires
Les complica tions post-opéra toires sont rares et généralement bénignes :
douleurs a bdomin ales p assa gères.

L’échec des techniques de stérilisa tion féminine est ra rissime. Cepend a nt
lorsqu’il se produit, il peut a boutir à une grossesse qui, du fait des lésions
des trompes, se développe a norm alement d a ns la trompe (grossesse extra-
utérine). Tout ret a rd de règles doit donc a mener à consulter un médecin.

La stérilisa tion féminine ou m asculine est un acte chirurgical, réalisé p a r
un médecin en établissement de santé public ou privé (hôpital ou clinique).
C ’est une méthode contraceptive qui se distingue profondément des
a utres méthodes exist a ntes ca r son objectif est d’empêcher de manière
définitive la procréa tion. Il convient de la considérer comme irréversible.

Il est indispensa ble de ra ppeler que ni la lig a ture des trompes, ni la
vasectomie ne protègent des infections sexuellement transmissibles
et notamment du SIDA .

■ Les techniques
L’intervention a pour but d’empêcher la rencontre
des sperma tozoïdes et de l’ovule.

1- Pa r des techniques provoqu a nt une occlusion immédi a te des trompes :
• soit en les liga tura nt et en les sectionn a nt ;
• soit en les électro-co a gula nt ;
• soit en les pinça nt a vec un a nnea u ou un « clip ».

Pour ces techniques, les voies d’ accès peuvent être les suiva ntes :
• p a r cœ lioscopie ;
• soit, à l’occasion d’une autre intervention (par exemple lors d’une césarienne),

p a r ouverture de l’ a bdomen ;
• p a rfois, p a r une petite incision réalisée a u dessus du pubis ou a u fond

du va gin.

2- O u par une technique provoqu a nt une occlusion progressive des trompes :
• en inséra nt un micro impla nt (« plug ») d a ns ch acune d’elles (l’obstruction

est obtenue définitivement au bout de 3 mois p a r fibrose).

La stérilisa tion : les méthodes
et leurs conséquences

4
La stérilisation féminine :
la liga ture des trompes

St
ér

ili
sa

tio
n

à
vi

sé
e

co
nt

ra
ce

pt
iv

e

Zone
de stérilisa tion
tub aire
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■ Avant la vasectomie

■ A près la vasectomie

La vasectomie n’ a p as d’effet sur l’ a pp arence physique, ne modifie
pas la qua lité de l’érection et de l’éjaculation. Elle n’ affecte pas le désir
sexuel, le compor tement psychologique et a ffectif.

Vous devez consulter en urgence, si les signes suivants se produisent :
• douleurs abdominales plus ou moins intenses, d’apparition brusque, souvent

la téralisées ;
• saignements va gin a ux, surtout si les dernières règles ont été ret a rdées

ou si elles ne sont p as survenues ;
• fa tigue, vertige.

■ Irréversibilité
La stérilisation féminine est très difficilement réversible. La réversibilité dépend
du degré de destruction tubaire et des caractéristiques des pa tientes opérées
(not a mment â ge, technique utilisée…).

Il convient donc de considérer la stérilité comme définitive, car les opéra tions
rest a ura trices sont lourdes et les résult a ts sont aléa toires ; les grossesses
a près reperméa bilisa tion tub aire ne sont obtenues que d a ns une minorité
de cas.

D a ns cert aines situ a tions, le recours à la fécond a tion in vitro est possible.

■ Les techniques
L’intervention consiste à bloquer le p assa ge vers la verge,
des sperm a tozoïdes produits p a r les testicules :

• en accéd ant aux canaux déférents qui conduisent les sperm a tozoïdes :
- soit a près a voir pra tiqué une ou deux petites incisions d a ns la pea u

des bourses,
- soit p a r extériorisa tion des ca n a ux a près a voir pra tiqué une petite

perfora tion de la pea u ;
• puis, en coup ant ou en obturant les canaux déférents.

Ainsi, le sperme perd son pouvoir fécond a nt puisqu’il ne contient plus de
spermatozoïdes : il y a azoospermie. Les modifications du sperme ne sont pas
perceptibles, sa uf à l’ aide d’un ex a men microscopique.

L’intervention est simple, se pra tique généralement sous anesthésie loca le,
et nécessite une courte hospit alisa tion.
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La stérilisation masculine :
la vasectomie
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Sperm a tozoïdes

Vasectomie
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Vous a vez pris cont act a vec votre médecin car vous envisagez de recourir
à une stérilisa tion à visée contraceptive. Le recours à cette méthode
contraceptive nécessite que vous réfléchissiez à son caractère permanent
et, d a ns la qu asi-tot alité des cas, irréversible.

Afin de vous permettre d’effectuer un choix éclairé, vous trouverez d a ns
ce guide un ra ppel des différentes méthodes contraceptives disponibles
à ce jour. Il est important que vous puissiez choisir la méthode de contraception
la plus adaptée à votre situation. N’hésitez pas à en parler avec votre médecin.
Il vous aidera à trouver la méthode qui vous convient le mieux.

Les princip ales méthodes contraceptives, a utres que la stérilisa tion évitent
de façon réversible la grossesse. Elles concernent les hommes et les femmes.

De façon générale, ces méthodes de contraception visent à empêcher :
• soit l’ovula tion, c’est le cas de la pilule, de l’ anne au contraceptif, du timbre

contraceptif ;
• soit la fécond a tion, c’est le cas du préser va tif ;
• soit l’impla nt a tion de l’ œ uf, c’est le cas du stérilet.

Seul le préser va tif, masculin ou féminin, protège des infections
sexuellement transmissibles et de l’infection p ar le VIH.

C ’est un petit objet de 3 cm environ, en plastique
souple, qui est placé p a r un médecin d a ns l’utérus.
Il existe différents t y pes de stérilets (recouvert de
cuivre ou délivra nt une hormone). Le stérilet se

termine p a r 1 ou 2 fils de n ylon qui permettent de vérifier qu’il est
correctement placé et qui permettent également de le retirer. Les DIU
a gissent en empêch a nt l’impla nt a tion d’un œ uf et ont une durée m a xim ale
d’ action de 5 ans a vec un contrôle médical nécessaire. Ils peuvent être
enlevés p a r un médecin à tout moment lorsque la femme le souh aite.

Les méthodes contraceptives
a utres que la stérilisa tion

■ Les suites opéra toires
Après l’intervention, il peut y a voir des douleurs modérées, facilement
traitées p a r des a nt algiques et p a rfois un hém a tome local qui disp a raît
en quelques jours.

Il convient d’éviter, pend a nt une sem aine environ, les efforts ph ysiques,
les chocs ainsi que les ra pports sexuels.

D a ns les mois qui suivent l’intervention, des phénomènes douloureux et
p assa gers sa ns gra vité peuvent intervenir ; ils disp a raîtront le plus souvent
spont a nément.

■ Efficacité
A ttention, la stérilité n’est p as immédi a te a près l’intervention.

Trois mois sont nécessaires pour que tous les sperm a tozoïdes aient disp a ru.
L’ a zoospermie doit être contrôlée p a r un spermogramme, 3 mois a près
l’intervention. Pend a nt cette période, il est impéra tif d’utiliser un a utre
mo yen de contraception pour la poursuite de l’ activité sexuelle (cf. ch a pitre
« méthodes contraceptives a utres que la stérilisa tion »).

La vasectomie est très efficace (de l’ordre de 99 % ).

■ Irréversibilité
L’intervention doit être considérée comme irréversible. La reperméa bili-
sa tion des ca n a ux déférents est un acte chirurgical complexe qui ne permet
p as d’obtenir la rest a ura tion de la fécondité d a ns la m a jorité des cas.

■ Conser va tion du sperme
Il est possible de réaliser une a uto-conserva tion du sperme. Le médecin
vous donnera des inform a tions sur la dém a rche à suivre. Si telle est votre
volonté, vous pourrez vous adresser à un centre spécialisé dans la conservation
du sperme comme un centre d’étude et de conserva tion du sperme (CEC OS).
La liste des centres figure en a nnexe 4 de ce livret.

Cepend a nt, l’utilisa tion du sperme congelé ne ga ra ntira p as une grossesse.
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Le stérilet ou dispositif
intra-utérin ( DIU )

St
ér

ili
sa

tio
n

à
vi

sé
e

co
nt

ra
ce

pt
iv

e



11

C ’est un a nnea u flexible et tra nsp a rent qui est placé
p a r la femme d a ns le va gin et qui reste en place
3 sema ines. Il délivre des hormones ( œstrogène et

progestérone). À l’issue de ces 3 sem aines, il est retiré. Un nouvel a nnea u
est inséré 7 jours a près le retrait du précédent. Il est a ussi efficace que la
pilule. Il est prescrit p a r un médecin et n’est p as pris en ch a rge p a r
l’ Assura nce Mala die.

Il se présente sous forme d’un b â tonnet de 4 cm
de long et de 2 mm de dia mètre. Il contient un
progest a tif qui est régulièrement libéré en faible

qu a ntité. L’impla nt est posé et retiré p a r un médecin, a près une a nesthésie
locale. Il est impla nté sous la peau du bras, à quelques centimètres au-dessus
du coude. Il est efficace pendant 3 ans. Une visite de contrôle est recommandée
environ 3 mois a près la pose. Son t a ux d’efficacité est de 99,9 %. Il est
remboursé par l’Assura nce Mala die.

Il présente l’ a va nt age, une fois posé, d’être « oublié » par la femme pend a nt
3 a ns. Il a cepend a nt l’inconvénient de provoquer des règles irrégulières,
p a rfois des règles très a bond a ntes ou encore une a bsence de règles. Il peut
être retiré à tout moment à la dem a nde de la femme. Son action est alors
ra pidement réversible.

C’est le seul contraceptif mécanique, avec le préservatif
féminin , qui permet de prévenir les infections
sexuellement tra nsmissibles dont le VIH-Sid a . Le

préserva tif ne doit ja m ais être mis a u cont act d’un lubrifia nt huileux
(vaseline, crème…) qui détériore le la tex. Il convient impéra tivement
d’utiliser un gel a queux.

Il est vendu d a ns les ph a rm acies, les gra ndes surfaces et les distributeurs
a utom a tiques ; il n’est p as remboursé p a r l’ Assura nce Mala die.

Son efficacité dépend de ses conditions d’utilisa tion et de la motiva tion
des couples qui l’utilisent. Il est à usa ge unique. Il est déconseillé de l’utiliser
a vec un préserva tif féminin, le frottement des deux plastiques risqu a nt de
déloger le préserva tif féminin.

Ils présentent l’ a va nt a ge, lorsqu’ils sont bien tolérés, d’être « oubliés » p a r
la femme. Cert ains d’entre eux peuvent entraîner des règles plus abond a ntes
ou plus douloureuses, d’autres peuvent les diminuer, voire les faire disparaître.

Les stérilets s’ achètent en ph a rm acie, sur prescription médicale, et sont
en p a rtie remboursés p a r l’ Assura nce Mala die.

Leur t a ux d’efficacité va rie entre 98 et 99 % .

Il existe différents t y pes de « pilules », selon qu’elles
associent deux hormones ( œstrogène et progestérone),
o u q u ’elles ne co n tien nen t q u ’ u ne seule h or m o ne
(progestérone) et selon la qu a ntité d’hormones contenue

d a ns les comprimés. Elle a git not a mment en bloqu a nt l’ovula tion. Elle est
prescrite p a r un médecin qui tient compte not a mment de l’ â ge, des
h a bitudes de vie, des a ntécédents médica ux…

Elle se présente sous forme de pla quettes conten a nt le plus souvent
21 comprimés (prise d’un comprimé ch a que jour pend a nt 3 sem aines,
a rrêt pend a nt une sem aine). Les pla quettes peuvent également contenir
28 comprimés (prise en continu tous les jours de l’ a nnée ; ce t y pe de
contraception peut contribuer à réduire les oublis surven a nt à la reprise
de la pilule lors d’une nouvelle pla quette).

Elle est délivrée sur prescription médicale dans les pharmacies. Une surveillance
médicale est recomm a ndée.

La pilule est très efficace si elle est prise très régulièrement et au même
moment de la journée. Son t a ux d’efficacité est de l’ordre de 99 % . Mais
il fa ut sa voir qu’un seul oubli peut permettre une grossesse. C ’est une
méthode immédia tement réversible. Cert aines pilules sont remboursées
p a r l’ Assura nce Mala die.

Il se colle sur la pea u et délivre des hormones ( œstrogène
et progestérone) pend ant 1 sema ine. Il est renouvelé
ch a que sem aine pend ant 3 sema ines, puis a rrêté pend a nt
7 jours. À l’issue de cette sem aine, un nouvea u timbre est

posé. Il est a ussi efficace que la pilule, sa uf en cas d’obésité. Il est prescrit
p a r un médecin et n’est p as pris en ch a rge p a r l’ Assura nce Mala die.

Le dispositif transdermique
hormon al (timbre)

L’impla nt contraceptif

L’ a nnea u contraceptif

Le préserva tif m asculin

10
La pilule –
contraception orale
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C ’est une gaine en poly uréth a ne fermée à une extrémité et
ouverte à l’ a utre. U ne fois a ppliqué, il t a pisse la p a roi
v a gin a le, recou vre les org a nes génit a ux externes et

empêche le p assa ge du sperme. Il se pose comme un t a mpon sa ns
a pplica teur. Il peut être mis plusieurs heures a va nt un ra pport sexuel et
retiré plusieurs heures a près. Le préserva tif féminin est pré-lubrifié. Il peut
être utilisé a vec n’importe quel t y pe de lubrifia nt.

Le préserva tif féminin, comme le préserva tif m asculin, est à usa ge unique
et protège des infections sexuellement tra nsmissibles. Correctement utilisé,
son t a ux d’efficacité est de l’ordre de 95 % .

Il est déconseillé de l’utiliser a vec un préserva tif m asculin ca r le frottement
des deux plastiques risque de le déloger.

Il est en vente sa ns prescription médicale m ais toutes les ph a rm acies
n’en possèdent p as. D a ns ce cas, les ph a rm aciens doivent le comm a nder.
Il n’est p as remboursé p a r l’ Assura nce Mala die.

Ce sont des substances chimiques (gelées, crèmes, mousses,
ovules, éponges, t a mpons…) à introduire d a ns le va gin
quelques minutes a va nt ch a que ra pport sexuel et qui

détruisent les sperm a tozoïdes. Ils peuvent être utilisés seuls m ais sont
plus souvent associés à une a utre méthode contraceptive (préserva tif,
dia phra gme…).

Ils sont en vente d a ns les ph a rm acies sa ns prescription médicale et ne sont
p as remboursés p a r l’ Assura nce Mala die. Leur efficacité dépend du respect
des instructions du produit utilisé figura nt sur la notice d’utilisa tion
(mod alités différentes selon qu’il s’ a git d’ovules qui doivent être posés
a va nt le ra pport sexuel, des crèmes qui sont efficaces plus ra pidement…).

D u fait de leur faible efficacité, leur emploi est réservé à cert aines situ a tions
p a rticulières.

12

U n dia phra gme est une membra ne ronde en la tex
très fin qui, préala blement enduite de spermicide,
est placée a u fond du va gin, de m a nière à recouvrir
le col, a va nt ch a que ra pport sexuel. Il n’est plus

commercialisé en ph a rm acie. Cepend a nt, il est encore possible de s’en
procurer a uprès du Mouvement fra nçais pour le pla nning fa milial (MFPF )
ou des centres de pla nifica tion ou d’éduca tion fa miliale.

La ca pe cervicale s’utilise de la même m a nière qu’un dia phra gme. Elle est
vendue en ph a rm acie et elle est à usa ge unique. La ca pe cervicale n’est p as
remboursée p a r l’ Assura nce Mala die.

Le dia phra gme et la ca pe cervicale sont prescrits p a r un médecin ou une
sa ge-femme qui en effectue la première pose.

C ’est une méthode de ra ttra p a ge à utiliser en cas
de ra pports sexuels non ou m al protégés : a bsence
de con traception , acciden t (oubli d ’ u ne pilule,
ru p t u re d ’ u n préserv a tif…) . L a co n t r a cep tio n
d’urgence vise à éviter l’ovula tion ou l’impla nt a tion

d’un œ uf fécondé.

Ce n’est p as une méthode de contraception régulière.

La contraception d’urgence est délivrée en ph a rm acie a vec ou sa ns
prescription médicale. Elle doit être prise le plus ra pidement possible a près
un ra pport non protégé et au plus tard d ans les 3 jours (72 heures) suiva nt
celui-ci.

Le préserva tif féminin Le dia phra gme -
la ca pe cervicale

La contraception
d’urgence (la « pilule
du lendem ain »)

Les spermicides
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A ttest a tion de consult a tion médicale préala ble à une stérilisa tion
à visée contraceptive

Consentement à la réalisation d’une stérilisation à visée contraceptive

Loi du 4 juillet 2001 rela tive à l’IVG et à la contraception
• Article 26 ( a rticle 2123-1 du code de la sa nté publique)
• Article 27 ( a rticle 2123-2 du code de la sa nté publique)

Centres Spécialisés d a ns La Conserva tion du Sperme H um ain

A ttest a tion de consult a tion médicale préala ble et consentement
à la réalisa tion d’une stérilisation à visée contraceptive : exemplaires
destinés a u médecin

A nnexes

A nnexe 1

A nnexe 2

A nnexe 3

A nnexe 4

A nnexe 5
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Consentement à la ré a lisa tion
d’une stérilisa tion à visée contraceptive

Ar ticle 26 de la loi n°2001-588 du 4 juillet 2001-
ar ticle 2123-1 du code de la santé publique

exemplaire destiné à la / a u p a tient(e)

Je soussigné(e) ............................................................................................................................

décla re :

• a voir reçu une inform a tion complète sur la stérilisa tion à visée contraceptive ;

• confirmer librement m a dem a nde d’intervention formulée le .........../ .........../ ..........

a uprès du Dr .............................................................................................................................................

;

• avoir la possibilité de retirer ce consentement à tout moment avant l’intervention
( a rticle L. 1111-4 du code de la sa nté publique).

D a te Sign a ture

A ttesta tion de consulta tion médica le pré a la ble
à une stérilisa tion à visée contraceptive

Première consulta tion médica le (modèle d’ a ttest a tion proposé)
exemplaire destiné à la / a u p a tient(e)

1- Je soussigné(e) .......................................................................................................................

certifie :

• a voir sollicité le Dr ............................................................................................ , afin qu’il réalise
sur moi une stérilisa tion à visée contraceptive pour les raisons dont nous a vons
discuté, ce jour ;

• a voir reçu de sa p a rt une inform a tion sur :
- les différents mo yens contraceptifs a d a ptés à m a situ a tion,
- la stérilisa tion : les techniques proposées, les contre-indica tions éventuelles,

les risques d’échecs et d’effets indésira bles, les conséquences de l’intervention
et not a mment son ca ractère à priori irréversible ;

• a voir reçu un dossier d’inform a tion ;

• a voir été informé(e) de la nécessité de respecter un délai de 4 mois entre
la présente consultation et la signature du consentement préalable à l’intervention.

D a te Sign a ture

2- Je soussigné(e), Dr ................................................................................................................. certifie
a voir été saisi(e) p a r M. ....................................................................................... d’une dem a nde
de stérilisa tion à visée contraceptive, a voir été informé(e) des motifs de sa
dem a nde, lui a voir délivré une inform a tion complète sur cette intervention
d a ns les conditions prévues p a r l’ a rticle 26 de la loi n°2001-588 4 juillet 2001,
lui a voir remis un dossier d’inform a tion écrit.

D a te Sign a ture

16
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Ar ticle 27 (ar ticle 2123-2 du code de la santé publique)

Après l’ a rticle L. 2123-1 du même code, il est inséré un a rticle L. 2123-2 ainsi
rédigé :

« Art. L. 2123-2. - La liga ture des trompes ou des ca n a ux déférents à visée
contraceptive ne peut être pra tiquée sur une personne mineure. Elle ne peut être
pra tiquée sur une personne m a jeure dont l’ altéra tion des facultés ment ales
constitue un h a ndica p et a justifié son placement sous tutelle ou sous cura telle
que lorsqu’il existe une contre-indica tion médicale a bsolue a ux méthodes de
contraception ou une impossibilité a vérée de les mettre en œ uvre efficacement.

« L’intervention est subordonnée à une décision du juge des tutelles saisi p a r
la personne concernée, les père et mère ou le représent a nt légal de la personne
concernée.

« Le juge se prononce a près a voir entendu la personne concernée. Si elle est a pte
à exprimer sa volonté, son consentement doit être systém a tiquement recherché
et pris en compte après que lui a été donnée une information adaptée à son degré
de compréhension. Il ne peut être p assé outre à son refus ou à la révoca tion
de son consentement.

« Le juge entend les père et mère de la personne concernée ou son représent a nt
légal ainsi que toute personne dont l’ a udition lui p a raît utile.

« Il recueille l’avis d’un comité d’experts composé de personnes qualifiées sur le plan
médical et de représentants d’associations de personnes handica pées. Ce comité
a pprécie la justifica tion médicale de l’intervention, ses risques ainsi que ses
conséquences norm alement prévisibles sur les pla ns ph ysique et psychologique.

« Un décret en Conseil d’Ét a t fixe les conditions d’ a pplica tion du présent article. »

Loi du 4 juillet 2001
rela tive à l’IV G et à la contraception

Ar ticle 26 (ar ticle 2123-1 du code de la santé publique)

Le titre II du livre Ier de la deuxième p a rtie du même code est complété p a r
un ch a pitre III ainsi rédigé :

« C h a pitre III

« Stérilisa tion à visée contraceptive

« Art. L. 2123-1. - La liga ture des trompes ou des ca n a ux déférents à visée
contraceptive ne peut être pra tiquée sur une personne mineure. Elle ne peut
être pra tiquée que si la personne m a jeure intéressée a exprimé une volonté
libre, motivée et délibérée en considéra tion d’une inform a tion claire et complète
sur ses conséquences.

« Cet acte chirurgical ne peut être pra tiqué que d a ns un ét a blissement de sa nté
et a près une consult a tion a uprès d’un médecin.

« Ce médecin doit a u cours de la première consult a tion :

« - informer la personne des risques médica ux qu’elle encourt et des conséquences
de l’intervention ;

« - lui remettre un dossier d’inform a tion écrit.

« Il ne peut être procédé à l’intervention qu’ à l’issue d’un délai de réflexion
de quatre mois après la première consultation médicale et après une confirmation
écrite p a r la personne concernée de sa volonté de subir une intervention.

« U n médecin n’est ja m ais tenu de pra tiquer cet acte à visée contraceptive m ais
il doit informer l’intéressée de son refus dès la première consult a tion. »

Annexe 3
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Hôpita l de la Conception
147, rue B aille – 13385 MARSEILLE Cedex 05
Tél : 04 91 38 29 00

6, rue Rocca – 13008 MARSEILLE
Tél : 04 91 16 79 10

Hôpita l Arnaud de V illeneuve
371, a venue du Do yen G. Gira ud
34295 M O N TPELLIER Cedex 05
Tél : 04 67 33 62 99

La bora toire Biologie du Développement
et de la Reproduction, M a ternité Régiona le
Rue du Pr Hey denreich – 54000 N A N CY
Tél : 03 83 34 43 09

CHU N antes
Hôtel Mère-Enfa nt
7, qu ai Moncousu – 44093 N A N TES Cedex 01
Tél : 02 40 08 32 33

Hôpita l Archet 2 - nive au 2
151, Route de St A ntoine de Ginestière
BP 3079 – 06202 NICE Cedex 3
Tél : 04 92 03 64 30

Hôpita l Cochin
123 bd Port-Ro y al – 75014 PARIS
Tél : 01 58 41 15 64

Hôpita l N ecker Enf ants M a la des
149, rue de Sèvres – 75743 PARIS Cedex 15
Tél : 01 44 49 46 52

Hôpita l Tenon
La bora toire d’ Histologie Biologie
de la Reproduction C y togénétique
4, rue de la C hine – 75020 PARIS
Tél : 01 56 01 78 01

Centres Spéci a lisés
d ans La Conser va tion du Sperme Huma in

■ France métropolita ine

CHU d’ Amiens
124, rue C . Desmoulins – 80000 AMIENS
Tél : 03 22 53 36 77

CHU Besançon
Place Saint-Jacques – 25030 BESA N Ç O N Cedex
Tél : 03 81 21 80 21

M a ternité Hôpita l Pellegrin
Place A mélie Ra b a-Léon – 33076 B ORDEA UX Cedex
Tél : 05 56 79 54 31

CHU Côte de N acre
14033 C AEN Cedex
Tél : 02 31 06 45 06

Hôtel Dieu
La bora toire Biologie du Développement
et de la Reproduction
bd Léon Malfrey t – 63003 CLERM O N T-FERRA N D Cedex
Tél : 04 73 75 02 30

CHU de Dijon
10, bd Ml de La ttre de Tassign y – 21079 DIJO N Cedex
Tél : 03 80 29 51 01

CHU Grenoble
Hôpit al Civil – 38700 LA TRO N C HE
Tél : 04 76 76 53 60

Hôpita l Je anne de Flandre
59037 LILLE Cedex
Tél : 03 20 57 87 54

Doma ine Rockefeller
8, a venue Rockefeller – 69373 LYO N Cedex
Tél : 04 78 77 71 89

Ma rseille C H U

Ma rseille IMR

Montpellier

N a ncy

N a ntes

Nice

Pa ris - Cochin

Pa ris - Necker

Pa ris - Tenon

A miens

Besa nçon

Bordea ux

C aen

Clermont-Ferrand

Dijon

Grenoble

Lille

Lyon
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Hôpita l M a ison Blanche,
La bora toire de Cytogénétique
45, rue Cogn acq-Ja y – 51092 REIMS Cedex
Tél : 03 26 78 85 84

CHR Hôtel-Dieu
1 bis, rue de la Coch a rdière – 35000 REN NES
Tél : 02 99 63 13 11

CHU Charles N icolle – Pavillon Derocque
1, rue de Germont – 76031 RO UEN Cedex
Tél : 02 32 88 82 26

CMC O
19, rue Louis Pasteur – 67303 SC HILTIG HEIM
Tél : 03 88 62 84 46

Groupe de recherche en Fer tilité Huma ine
C H U Pa ule de Viguier – SA 70034
31059 TO UL O USE Cedex 09
Tél : 05 67 77 10 50
IFREARES
20, route de Revel – 31400 TO UL O USE
Tél : 05 62 71 85 70

CHU Bretonne au
Bouleva rd Tonnelé – 37044 TO URS Cedex
Tél : 02 47 47 47 47 poste 4270

■ Dép ar tements d’ O utre-Mer

CHU de Pointe-à-Pitre
Route de C h a uvel – 97139 P OIN TE-À-PITRE A BYMES

Associ a tion CRY O S BI O VIE
Immeuble Saint-Alb a n – Rue Alsace-Lorraine
97822 LE P ORT

Reims

Rennes

Rouen

Strasbourg

Toulouse

Tours

La Gu a deloupe

La Réunion

A ttesta tion de consulta tion médica le pré a la ble
à une stérilisa tion à visée contraceptive

Première consulta tion médica le (modèle d’ a ttest a tion proposé)
exemplaire à découper et à conserver p a r le médecin

1- Je soussigné(e) .......................................................................................................................

certifie :

• a voir sollicité le Dr ............................................................................................ , afin qu’il réalise
sur moi une stérilisa tion à visée contraceptive pour les raisons dont nous a vons
discuté, ce jour ;

• a voir reçu de sa p a rt une inform a tion sur :
- les différents mo yens contraceptifs a d a ptés à m a situ a tion,
- la stérilisa tion : les techniques proposées, les contre-indica tions éventuelles,

les risques d’échecs et d’effets indésira bles, les conséquences de l’intervention
et not a mment son ca ractère à priori irréversible ;

• a voir reçu un dossier d’inform a tion ;

• a voir été informé(e) de la nécessité de respecter un délai de 4 mois entre
la présente consultation et la signature du consentement préalable à l’intervention.

D a te Sign a ture

2- Je soussigné(e), Dr ................................................................................................................. certifie
a voir été saisi(e) p a r M. ....................................................................................... d’une dem a nde
de stérilisa tion à visée contraceptive, a voir été informé(e) des motifs de sa
dem a nde, lui a voir délivré une inform a tion complète sur cette intervention
d a ns les conditions prévues p a r l’ a rticle 26 de la loi n°2001-588 4 juillet 2001,
lui a voir remis un dossier d’inform a tion écrit.

D a te Sign a ture
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